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1. CONTEXTE 

 

En 2016, Monsieur Gabarrus Cédric avait déposé une demande d’examen d’étude au cas par 
cas pour une surface de 5 ha 22 a correspondant à 2 parcelles section A n° 63 et 64 sur la 
commune de Saint-Jean-de-Marsacq. Le 9 septembre 2016, la réponse de la DREAL indiquait 
que le projet de défrichement de 5 ha 22a pour mise en culture n’était pas soumis à étude 
d’impact (dossier référence 2016-0607). 
 
La même année, à la suite de soucis personnels, Messieurs Gabarrus Cédric et Aurélien ont 
finalement décidé de s’installer dans la même société la SCEA de CENI (siret : 
43206383200013) en tant que jeunes agriculteurs sur la commune de Saint-Jean-de-Marsacq. 
 
Pour ce projet commun, Monsieur Gabarrus Aurélien souhaite apporter une nouvelle parcelle 
relevant d’une demande d’autorisation de défrichement. Il s’agit de la parcelle A53 d’une 
contenance de 4 ha 80 a. Cette parcelle est séparée de celles de son frère Monsieur Gabarrus 
Cédric (A 63 et A 64) par une parcelle agricole de 4 ha 70 a.  
 
Le défrichement de ces 3 parcelles (A63, 54 et 64) permettrait de créer un îlot agricole d’environ 
28,50 hectares de maïs semence et légumes pour la SCEA de CENI. 
 
Les droits d’eau étant disponibles, Messieurs Gabarrus souhaiteraient alors optimiser l’irrigation 
en implantant 2 pivots d’irrigation. Les parcelles A63, 64 et 53 seront alors irriguées à partir de 
deux forages (nappe des sables) situés hors Zone de Répartition des Eaux (ZRE).  
 
 
Pour la parcelle de 4 ha 80 a (A53), M. Gabarrus Aurélien a déposé une demande préalable de 
défrichement à la DDTM des Landes. Elle est en coupe rase, les pins ont été coupés en 2016. 
Elle est classée en nature « forêt ». Elle n’a pas bénéficié d’aide aux boisements à la suite de 
la tempête KLAUS de 2009.  
 
Le 27 février 2020, Messieurs Gabarrus ont alors déposé une nouvelle demande d’examen au 
cas par cas pour une autorisation de défrichement, pour leur projet commun, à la demande de 
la DDTM (courrier du 31 octobre 2019).  
 
Le 11 mars 2020, ils ont reçu une lettre de la DREAL demandant des compléments notamment 
sur la sensibilité environnementale de la zone d’implantation et sur les caractéristiques de 
l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la santé. 
 
 
Dans ce contexte environnemental, le bureau d’études Voisin Consultant réalise un diagnostic 
écologique sur ces parcelles, à la demande des pétitionnaires de la SCEA de CENI, afin de 
répondre aux attentes de compléments de la DREAL Nouvelle-Aquitaine.
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Figure 1 : Vue panoramique des parcelles 63 et 64 
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1.1 Plan de situation au 1/25000  
Figure 2. Carte topographique du projet 

Localisation du projet 
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1.2 Photographies de la zone d’implantation (annexe 3 CERFA) 
Figure 3 : Photographie aérienne du projet et emplacement des photographies prises 

 
  

Cône de vision de la 
photographie 
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Figure 4 : Environnement proche permettant de situer le projet – parcelles 63 et 64 

 

Cône de vision de la 
photographie : voir 
photographie aérienne vue 
au paragraphe précédent 
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Figure 5 : Environnement lointain permettant de situer le projet – limite nord parcelles 63 et 64 

 

Cône de vision de la 
photographie : voir 
photographie aérienne 
vue au paragraphe 
précédent 
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Figure 6: Environnement proche permettant de situer le projet – parcelle 64 

 
 

 Cône de vision de la 
photographie : voir 
photographie 
aérienne vue au 
paragraphe 
précédent 
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Figure 7. Environnement proche permettant de situer le projet – parcelle 64 

Cône de vision de la 
photographie : voir 
photographie 
aérienne vue au 
paragraphe 
précédent 
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Figure 8. Environnement proche permettant de situer le projet – parcelle 64

Cône de vision de la 
photographie : voir 
photographie 
aérienne vue au 
paragraphe 
précédent 
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Figure 9. Environnement proche permettant de situer le projet – parcelle 53 

Cône de vision de la 
photographie : voir 
photographie 
aérienne vue au 
paragraphe 
précédent 
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2. MILIEU PHYSIQUE 

2.1 Géologie 
 
Le site est sur un sol composé de Formation du Sable des Landes l.s. : sables hydro-éoliens et éoliens sur terrasse Riss (Würm III à Tardiglaciaire) 

Figure 10 : Carte géologique (Source : InfoTerre) 

 
 
 
 

Localisation du projet 
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2.2 Contexte hydrogéologique 
 
La nappe d’eau libre présente dans le sol du site est la suivante : 
 
FRFG045 Sables plio-quaternaires des bassins côtiers région hydro et terrasses anciennes 
de la Garonne 

Figure 11 : Fiche de la masse d'eau libre 

 

 
La masse d’eau libre est en bon état quantitatif et en bon état chimique. 
 
Le projet n’est pas situé dans une zone humide référencée dans la carte des zones humides de 
Géoportail. 
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2.3 Milieu aquatique 

2.3.1 ZONAGES REGLEMENTAIRES 

 
Le plan existant est concerné par les zonages de gestion des milieux aquatiques suivants : 

 Zones hydrographies : Le Marsacq code S431 

 Prévision des crues : 1536 Adour 

 Zone de répartition des eaux 4002 : Arrêté n°2011 – 1903 du 13/04/2012 

 SDAGE Adour-Garonne 
 
 

2.3.2 HYDROGRAPHIE 

 
Le projet est traversé par un cours d’eau. Il s’écoule du Sud-Ouest vers le Nord Est en direction 
des cours d’eau et milieux suivants : 

 Cours d’eau (S4310620) 
o Le ruisseau de Marsacq (S4310500) 

 Le ruisseau du Mourmaou (S4310580) 
o Le canal de ceinture (S43-0410) 

 Le ruisseau le Boudigau (S43-0400) 
 
 
Figure 12 : Carte hydrographique avec les masses d'eau (Source : Adour-Garonne)  
 
(page suivante) 
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Situation du projet 
 
Sens des écoulements Se
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Figure 13: Fiche du cours d'eau traversant le plan d'eau 

 

 
 
 
 
.

Localisation du projet  
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3. MILIEU NATUREL 

3.1 Zones prospectées et zone du projet
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3.2 Zones d’inventaire et de protection 
Plusieurs zones d’intérêt écologique sont concernées pour l’étude : 
 

3.2.1 ZONE D’IMPORTANCE POUR LA CONSERVATION DES OISEAUX 

 
Le projet est situé dans une Zone d’Importance pour la Conservation des Oiseaux, nommée 
Domaine d’Orx. Il est également situé à 3 km de la Zone d’Importance pour la Conservation 
des Oiseaux, nommée Barthes de l’Adour. (Figure 14) 

3.2.2 RESERVE NATURELLE NATIONALE 

 

Le projet est situé à 7 km de la Réserve Naturelle Nationale du Marais d’Orx (NA-

RNN40003). (Figure 14) 

3.2.3 ZNIEFF 

 

Le projet est situé à proximité de plusieurs ZNIEFF : 

 ZNIEFF 1 : Marais d’Orx et casier Burret (720020037) à 7,5 km 

 ZNIEFF 1 : Lit mineur et berges de l’Adour, des gaves réunis et du Luy (720030088) 

à 6 km 

 ZNIEFF 2 : Zones humides associées au Marais d’Orx (72001984) à 4,7 km 

 ZNIEFF 2 : L’Adour de la confluence de la Midouze à la confluence avec la Nive, 

tronçon des Barthes (720030087) à 5 km 
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Figure 14. Localisation du projet par rapport aux sites ZICO et RNN 
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3.3 Sondages pédologiques 
Figure 15. Sondage pédologique n°1 

 
 

Saint-Jean-de-Marsacq SCEA CENI
Sondages du 30 septembre 2020
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Figure 16. Sondage pédologique n°2 

 
 

Saint-Jean-de-Marsacq SCEA CENI
Sondages du 30 septembre 2020
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Figure 17. Sondage pédologique n°3 
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Figure 18. Sondage pédologique n°4 

 

Saint-Jean-de-Marsacq SCEA CENI
Sondages du 30 septembre 2020

0

Sondage     n° 4

nature du terrain

épaisseur 

en cm

profondeur 

en cm

Podzosol sableux humifère -76 -76

Total -76 cm

Niveau statique de l'eau/sol -76

Sol de zone humide O / N Non

Podzosol sableux 

humifère

-200

-190

-180

-170

-160

-150

-140

-130

-120

-110

-100

-90

-80

-70

-60

-50

-40

-30

-20

-10

0
1

p
ro

fo
n

d
e
u

r 
e

n
 c

m

Terrain naturel



Diagnostic écologique dans le cadre d’une demande de cas par cas pour une autorisation de défrichement sur la commune de Saint-Jean-de-
Marsacq 

SCEA CENI 

Voisin Consultant - 40990 SAINT-PAUL-LES-DAX page 27 

Figure 19. Localisation des sondages pédologiques  
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Figure 20. Détermination Zones Humides 
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3.4 Habitats et flore 
Les investigations de terrain se sont déroulées les 27 août 2020 et 30 septembre 2020. 
 

3.4.1 HABITATS 

 
 

Landes humides (code 4020) : c’est 

un habitat qui s’est installée dans une 

dépression composée de bruyère 

ciliée, molinie bleue, ajonc nain et 

bourdaine. 

Dans la carte des habitats ci-dessous 

(Figure 15), cet habitat est nommé 

Landes Humides Code 4020. 

LANDES HUMIDES 

 

 

 

Landes sèches (code 4030) : c’est un 

habitat qui correspond à une 

physionomie marquée par la 

dominance de callune vulgaire et de 

bruyère cendrée. Cet habitat est 

caractéristique des sols sableux.  

LANDES SECHES 
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Landes à Ajoncs d’Europes (code 

4030-8) : c’est un habitat qui est 

marqué par une forte dominance 

d’Ajoncs d’Europe, de Fougères 

aigles et de ronces. 

LANDES A AJONCS D’EUROPE 
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Figure 21. Cartographie des habitats 
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3.4.2 FLORE LOCALE OU NATURALISEE 

La période est favorable à l’identification des espèces végétales. 

Figure 22 : Espèces de flore selon les parcelles du projet 

Espèces Parcelle 63 Parcelle 64 
Parcelle 53 

Nord du fossé Sud du fossé 

Nom vernaculaire Nom scientifique Présence % par strate (1) Présence % par strate (1) Présence % par strate (1) Présence % par strate (1) 

Molinie Bleue Molinia caerulea OUI 15 OUI 20 OUI 100 OUI 100 

Avoine de thore Pseudarrhenatherum longifolium OUI 10 OUI 50 OUI 5 NON   

Aulne glutineux Alnus glutinosa OUI 5 OUI 5 OUI 5 OUI 5 

Saule roux Salix atrocinerea OUI 5 OUI 5 OUI 5 OUI 5 

Ronces Rubus sp OUI 5 OUI 5 OUI 5 OUI 5 

Raisin d'Amérique Phytolacca americana OUI 5 OUI 5 OUI 1 OUI 1 

Chêne  Quercus robur NON   NON   OUI 2 OUI 1 

Bourdaine Frangula alnus OUI 2 OUI 2 OUI 10 OUi 1 

Fougère aigle Pteridium aquilinum OUI 80 OUI 30 NON   OUI 90 

Ajonc d'Europe Ulex europaeus OUI 10 OUI 10 NON   OUI 8 

Ajonc nain Ulex minor OUI 10 OUI 10 OUI 30 NON   

Bruyère ciliée Erica ciliaris OUI 1 NON   OUI 1 NON   

Bruyère cendrée Erica cinerea OUI 1 OUI 1 OUI 1 NON   

Callune vulgaire Calluna vulgaris OUI 2 OUI 5 OUI 1 NON   

Sphaignes sp Sphagum sp OUI 1 NON   NON   NON   

Hélianthème faux alysson Halimium lasianthum NON   OUI 1 NON   NON   

Chèvrefeuille des bois Lonicera periclymenum NON   NON   OUI 1 NON   

Corynéphore blanchâtre Corynephorus canescens NON   OUI 1 NON   NON   

HABITAT MAJORITAIRE Ancienne tourbe Landes sèches Landes humides Prairie mésohygrophile 

(1)  : plus de 100 % car plusieurs strates. 
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La Bruyère ciliée : C’est une espèce 

caractéristique des landes humides ey 

mésophiles. Elle pousse sur des sols 

sableux ou limoneux, plus ou moins 

tourbeux. Sur la liste de l’IUCN, elle a 

un statut de préoccupation mineure en 

France et en Aquitaine.  

BRUYERE CILIEE SUR SITE 

 

 

 

Les Sphaignes : ce sont des 

bryophytes. Elles sont à l’origine de la 

formation des tourbières par 

accumulation de leur matière 

organique. Les sphaignes, organismes 

végétaux sans racines ni vrais tissus 

conducteurs, ont une croissance 

continue par leur extrémité apicale 

alors qu'elles meurent par leur base 

accumulant ainsi la matière organique 

peu décomposée dans un milieu 

humide acide et anoxique. 

SPHAIGNE 

 

 

 

© Julie Brugnot 



Diagnostic écologique dans le cadre d’une demande de cas par cas pour une autorisation de 
défrichement sur la commune de Saint-Jean-de-Marsacq 

SCEA CENI 

Voisin Consultant - 40990 SAINT-PAUL-LES-DAX page 34 

Figure 23. 
Photographie 
sur site d’un 
ajonc nain 

Figure 24. 
Photographie sur site 
d’une callune vulgaire 
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Figure 25. 
Photographie 
sur site d'un 
Corynéphore 

blanchâtre 

Figure 26. 
Photographie sur site 

d'un Hélianthème 
faux-alysson 
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3.4.3 FLORE EXOTIQUE A CARACTERE ENVAHISSANT 

 
Le site compte quelques exemplaires de flore envahissante. 
 
Plusieurs plants de raisins d’Amériques ont été observés sur le site. 

Figure 27. Photographie sur site d'un plant de raisin d'Amérique 
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3.4.3.1 Faune 
3.4.3.1.1 Avifaune 
 
Plusieurs espèces d’oiseaux ont été identifiés lors des journées de terrain. 
 
Des pinsons des arbres, des moineaux domestiques, des palombes, des corneilles noires, 
mésanges charbonnières, des rouges gorges et plusieurs individus de traquet motteux. 
 
Le traquet motteux (Oenanthe oenanthe) est une espèce qu’il est facilement identifiable en 
période de migration dans les zones agricoles lors de la première session de terrain fin août. 
 
Par contact auditif, l’Alouette Lulu (Lullula arborea) a été recensé sur le site le 30 septembre 
2020. 
 
Les potentialités pour l’Alouette des champs (Aluda arvensis) ou la Fauvette Pitchou (Sylvia 
undata) sont bonnes sur certains secteurs. 

Figure 28 : Photographie sur site du traquet motteux  
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Nom commun Nom scientifique 

Statut  Liste rouge Population 

nicheuse 

Corneille noire Corvus corone 

Chassable LC Monde, Europe, 

France,  

Stable  

Traquet motteux Oenanthe oenanthe Protégée LC Monde ; Europe En déclin 

Pinson des arbres Fringilla coelebs 

Protégé  LC Monde, Europe, 

France,  

En amélioration 

Moineau domestique Passer domesticus  LC Monde, Stable 

Pigeon Ramier (Palombe) Colulba palumbus 

Chassable LC Monde, Europe, 

France, 

En amélioration 

Alouette lulu Lullula arborea 

Protégée LC Monde, Europe, 

France, 

Stable 

Fauvette pitchou Sylvia undata 

Protégée NT Monde ; Europe En déclin 

EN France 

Alouette des champs Aluda arvensis 

Chassable LC Monde, Europe, 

France, 

En déclin 

 

3.4.3.1.2 Lépidoptères 
 
La parcelle 53 (Nord) est composée de landes humides avec de la molinie bleue 

majoritairement. Le Fadet des laîches (Coenonymympha oedippus) est donc possiblement 

présent sur ce site lors de la période de vol des adultes (de fin mai à fin juillet). 

 

Nom commun Nom scientifique Statut  Liste rouge Population nicheuse 

Fadet des laîches Coenonympha oedippus Protégée LC Monde, Europe, France,  Stable  
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3.5 Gestion actuelle 
Actuellement, les parcelles 63 et 64 sont entretenues par un gyro-broyage tous les ans.  
 
Sur la parcelle 53, aucune gestion n’est réalisée, ce qui explique la bordure en landes à Ajoncs 
difficilement accessible. Cette non-gestion a permis l’installation, possiblement après la 
tempête Klaus en 2009, d’une zone de landes humides avec de la bruyère ciliée, de la molinie 
et des ajoncs nains. 
 
 
  



Diagnostic écologique dans le cadre d’une demande de cas par cas pour une autorisation de 
défrichement sur la commune de Saint-Jean-de-Marsacq 

SCEA CENI 

Voisin Consultant - 40990 SAINT-PAUL-LES-DAX page 40 

4. SITES NATURA 2000 (PIECE 6 DU 
CERFA) 

La Directive dite « Habitat » et la Directive « Oiseaux » ont donné lieu à la création d’un réseau 
écologique européen appelé Natura 2000. Ce dernier comprend des Zones de Protection 
Spéciales (ZPS) et des Sites d’Intérêts Communautaires (SIC) ayant pour objet d’assurer la 
conservation de la biodiversité en maintenant dans un état de conservation favorable les 
habitats, la flore et la faune présents.  
 
Le projet est situé à 4 km du Site d’Intérêt Communautaire Natura 2000 des Zones 
Humides associées au Marais d’Orx (FR7200719). Les habitats et espèces suivants sont 
répertoriés dans ce site Natura 2000 : 
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Habitats présents sur le site des Zones Humides associées au Marais d’Orx: 
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Espèces présentes sur le site des Zones Humides associées au Marais d’Orx: 
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Le projet est situé à 5,5 km du Site d’Intérêt Communautaire Natura 2000 de l’Adour (FR7200724). Les habitats et espèces suivants sont 
répertoriés dans ce site Natura 2000 :  
 

Habitats présents sur le site de l’Adour: 
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Espèces présentes sur le site de l’Adour:  
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Figure 29. Localisation du projet par rapport aux sites Natura 2000 
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5. ENJEUX MILIEU NATUREL 

5.1.1 ENJEUX EXISTANTS 

 
 Habitats 

 
Les enjeux sont hétérogènes selon les parcelles.  
 
En effet, la parcelle 53 est divisée par deux habitats. Une prairie mésohygrophile au sud du 
fossé et une lande humide au nord du fossé. Si la prairie mésohygrophile peut potentiellement 
être défrichée, la lande humide est un habitat d’intérêt majeur. 
 
Les parcelles de la RCFS (de l’autre côté de la route en sable), sont également des parcelles 
de lande humide. Ces parcelles ne seront pas exploitées.  
 
Les parcelles 63 et 64 se différencient par la qualité du sol. Sur la parcelle 63, traversée par 
le cours d’eau, nous sommes potentiellement en présence d’une ancienne zone tourbeuse. 
 
La parcelle 64 est, quant à elle, caractérisable par une lande sèche.  
 

 Faune 
 
La population, présente lors des sessions de terrain, a montré une réelle dynamique entre les 
parcelles du projet et les parcelles de la RCFS. Nous pouvons émettre l’hypothèse, qu’en cas 
de perturbation du milieu sur le projet, les espèces pourront trouver refuge dans les parcelles 
de la RCFS.  
 
 

5.1.2 ENJEUX LIES AU CONTEXTE 

 
Les sites Natura 2000 étant à plus de 4 km du projet, il n’existe pas d’enjeux liés au contexte 
Natura 2000. 
 
Cependant, les zones humides sont à préserver, de ce fait le projet de défrichement ne prendra 
pas en compte la parcelle 53 ni la parcelle 63. 
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5.2 Impacts potentiels 
 
Le principe du projet repose sur le défrichement de parcelles dans le but d’agrandir 
l’exploitation agricole de Messieurs Gabarrus.  
 
Il y a un potentiel impact sur les habitats présents. 
 
Messieurs Gabarrus proposent alors de maintenir une bande enherbée, comme ce qu’ils ont 
mis en place sur la parcelle 63 le long du cours d’eau, sur la parcelle 64 le long de fossé afin 
de maintenir cette haie végétale fortement intéressante pour toute la population avicole. 
 

5.3 Mesures de gestion sur les invasives 
proposées 
 
Pour le dossier de défrichement, seront expliquées les mesures de gestion à mettre en place 
pour les espèces invasives. 
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Figure 30. Carte de synthèse des enjeux 
5.4 Carte de synthèse des enjeux  
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Figure 31. Carte du projet proposé 
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5.5 Carte du projet proposé 
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6. CONCLUSION 

 
Les investigations de terrain pour établir l’état initial des parcelles du projet ont permis de 
mettre en évidence des disparités d’habitats. 
 
Le projet est donc adapté en fonction des enjeux et sur une surface plus restreinte de 
défrichement. 
 
Messieurs Gabarrus proposent donc de défricher environ 3,3 ha, soit la surface de landes 
sèches, ceci permettra d’agrandir la parcelle agricole centrale.  


